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Le montant de remboursement de ma dette
augment chaque semaine

Par Sandrine8154, le 16/10/2019 à 01:49

Bonjour.

Ma situation est compliquée. Je vis seule avec mes 2 enfants à charge depuis 7 ans et
scolarisé (9 ans et 18 ans). Leur père travaille en intérim au Luxembourg, la CAE (CAF du
Luxembourg) m'a ouvert des droits d'allocation différentielle. L'allocation différentielle est
versé sur 2 périodes dans l'année : en juillet pour la période de janvier à juin (6 mois) et en
janvier pour la période de juillet à décembre (6 mois). La CAE verse 600 €/mois d'allocation
familiale pour 2 enfants soit un total de 3.600 € tous les 6 mois. De ce montant, ils déduisent
les allocations que la France me verse tous les mois, donc 131 € par mois, et la rentrée
scolaire 790 €. La CAE m'a dit, à plusieurs reprises, que je n'avais rien besoin de déclarer en
France car ils envoient tout automatiquement.

En janvier, je reçois mon différentiel et, quelques jours après, la CAF me réclame un trop
perçu de 7.800 € de RSA pour la période juin 2017 à décembre 2018. De janvier à juin, je n'ai
rien perçu, j'ai vécu avec seulement 2.500 € pour 6 mois. Le père de mes enfants a eu un CDI
en cours d'année, du coup j'ai eu le droit aux allocations au Luxembourg tous les mois de 600
€ à partir de juin et j'avais droit a 80 € de RSA. En france ils me retiraient 55 € des 80 €.

En août, mon ex m'annonce que son CDI prend fin à la fin du mois, qu il a démissionné. Du
coup, je fais ma déclaration trimestrielle en donnant tous les montant cette fois comme ils me
l'ont expliqué, et je coche bien la case que je ne perçois plus cette allocation.

Depuis, plus rien. Ils ont reçu l'attestation de fin de droit du Luxembourg, m'ont réactivé mes
droits aux allocation en France mais les ont mis sur ma dette pour remboursement, la
mensualité de remboursement est passé de 55 €à 63 € puis à 70 € puis à 111 € puis depuis 2
jours, à 146 €. Du RSA, je n ai rien touché ce mois ci non plus. Et ils vont me deduire 111 €
des mes 366 € d'APL et quand je les appelle, ils me disent que c'est d'apres mes ressources.
Je n'en ai pas, j'ai rien du tout et ils veulent me déduire 146 € le mois prochain.

Je suis à bout, je ne sais plus quoi faire, l'assistante sociale se bat avec eux mais rien n'y fait.
Aidez moi s'il vous plaît, ont-ils le droit de faire ça ?

Merci.
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